
 

Madame, Monsieur, 
Alors que nous tournons la page de l’année écoulée et que nous nous projetons vers 2025, c’est avec un 
grand plaisir que je vous adresse ces quelques mots pour accompagner ce nouveau numéro des Échos du 
Falgoux. 
Ce bulletin est le reflet des activités de notre commune 
L’année passée a été marquée par de nombreux projets et événements qui ont rythmé la vie du village : 
des investissements structurants pour l’amélioration de nos infrastructures, des initiatives en faveur du 
patrimoine, des moments de convivialité qui ont renforcé nos liens. Nous avons également vu nos efforts 
en matière de tourisme porter leurs fruits, avec une fréquentation encourageante qui témoigne de 
l’attrait de notre territoire. 
Pour cette nouvelle année, notre engagement reste intact. Le programme Villages d’Avenir, dans lequel 
nous avons été retenus, est une belle occasion de repenser ensemble le devenir de l’ancienne mairie-poste. 
Vos avis et suggestions seront précieux pour façonner un projet qui réponde aux besoins et aux 
aspirations de tous. 
Je tiens à remercier toutes celles et ceux qui, à travers leurs initiatives, leur bénévolat ou leur implication 
dans la vie locale, contribuent à faire vivre notre village. Nous avons tous un rôle à jouer dans le 
rayonnement du Falgoux, et je suis convaincu qu’ensemble, nous continuerons à bâtir un avenir 
harmonieux. Je vous souhaite une belle lecture et, surtout, une excellente année 2025, pleine de santé, de 
réussite et de projets partagés. 
            Louis Chambon, Maire  

 

 

 

Contacts : 04.71.69.51.28 mairie.lefalgoux@wanadoo.fr // Site internet : www.lefalgoux.fr 
Mairie : lundi, mardi, jeudi, vendredi : 9 h / 12 h et 13 h / 16 h30, mercredi 9 h / 12 h 

Agence postale : le matin uniquement du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00. 
 

 
 

   DECES   
 

 

10 juillet 2024 : Alain FABRE né le 04/06/1947 
14 août 2024 : Thérèse DUBOIS née le 19/09/1930 
8 juillet 2024 : Georges BERGOUNIOUX né le 03/02/ 1948 
18 septembre 2024 : Christiane CHAUMEIL née le 0 9/06/1946 
10 octobre 2024 : Laurent CHAUVET né le 06/03/1975  
 

14 octobre 2024 : Georges MAISONNEUVE né le 04/07/1942 
3 novembre 2024 : Huguette CHAUMEIL née GEORGES le 06/10/1938 
27 novembre 2024 : Yvette NICOLE née CROZE le 07/03/1934 
20 janvier 2025 : Jean MATHIEU né le 20/02/1931 
31 janvier 2025 : Charles VEYSSIERE né le 25/04/1927 
2 février 2025 : Hélène VALLET née DELZONGLE le 25/10/1923 
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   MARIAGE    

09 novembre 2024 : Audrey MOINARD et Nicolas BESSAGUET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SOIREE THEATRE 

Le 21 septembre 2024, la communauté de communes du 

Pays de Salers dans le cadre de sa programmation 

culturelle a proposé une soirée théâtre avec la troupe de 

Saint Cernin « Le Soir à La Brune » accompagnée des 

musiciens de Breisse. Au programme, deux adaptations 

sur le thème du mariage : « Dormez, je le veux ! », inspiré 

de Feydeau, et « Une noce », tirée de l'œuvre de 

Tchekhov. Ces deux univers, riches en humour et en 

émotions, ont su séduire le public nombreux ce soir-là. 

La magie du théâtre et la musique ont créé une ambiance 

festive, célébrant la joie et les aléas des unions. 
 

REPAS COMMUNAL 
 

Le 19 janvier a eu lieu la traditionnelle cérémonie de vœux, cette année, 

la cérémonie a été suivie d'un repas convivial auquel 80 convives ont eu 

le plaisir de participer, renforçant ainsi les liens qui unissent la 

communauté. 

La cérémonie a débuté par un discours, où les élus ont exprimé leurs 

vœux de santé, de bonheur et de prospérité pour l'année à venir. Ces 

moments d'échanges sont l'occasion de faire le bilan de l'année écoulée, 

mais aussi de se projeter vers l'avenir avec des projets communs. 
 

AFFOUAGE 

Les inscriptions pour l'affouage sont ouvertes jusqu’au 30 juin 2025. Pour rappel, les personnes 

intéressées doivent occuper un logement fixe et réel dans la commune pendant au moins 6 mois 

pour être éligibles. Ces critères doivent être remplis au moment de la présentation du rôle, qui 

est la liste annuelle des affouagistes. Le tirage au sort des affouagistes sera organisé une fois 

les inscriptions clôturées. La date de ce tirage sera communiquée ultérieurement.  
 

FORET 
 

La commune travaille en collaboration avec l’ONF sur plusieurs actions pour la gestion de la forêt : 

1-la régénération des parcelles qui subissent les aléas du changement climatique, les impacts des scolytes et de la grande faune 

pour ceci il est prévu d’expérimenter des modes de culture (choix d’essences possiblement plus adaptées au futures conditions 

climatiques, moyens de protection des plantations) 

2- l’amélioration des dessertes forestières, pistes et places de dépôt 

3- l’information du public 

La commune pourra envisager de faire appel aux dons pour obtenir de l’aide 

financière pour la réalisation de ces opérations. En effet depuis le 1er janvier 

2023, une nouvelle disposition fiscale offre une déduction d’impôts aux 

particuliers et aux entreprises et pour leurs dons versés en faveur de la gestion 

forestière. Pour les particuliers la réduction d’impôt est de 66 % du montant 

des dons et pour les entreprises elle est de 60 % du montant des dons. 

Les dons en nature (dons d’une parcelle par exemple) peuvent ouvrir droit à 

une réduction fiscale.  
 

DECHETTERIE 
 

Depuis le 1er janvier, les 2 communautés de communes des pays de Mauriac et pays de 

Salers ont regroupé l’ensemble des missions ordures ménagères, tri sélectif et service de 

déchetterie dans une structure commune (SPPGDMS, évolution du SIETOM), ce qui 

permet aux habitants de ce territoire de bénéficier de 4 déchetteries. 

Bonne nouvelle pour les habitants de la vallée du Mars, ils peuvent désormais se rendre à 

la déchetterie de Mauriac ! 

Pour le moment les horaires habituels restent inchangés : 

- Espace d'activités 360° : du lundi au vendredi de 13h30 à 17h00 & le samedi de 9h30 à 

12h00  

- Mauriac : le lundi 13h30 - 17h30 & du mardi au samedi 10h00 - 12h00 / 13h30 - 17h30 

(tél : 04 71 68 24 70 – prévoir un justificatif de domicile) 

https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&q=d%C3%A9chetterie+mauriac


BIEN GERER SES DECHETS 

Nous lançons un appel à tous les habitants, propriétaires de gîtes… pour améliorer 

la gestion des déchets. 

Avez-vous prévu des poubelles de tri ? Comme un sac pour les emballages, un sac 

pour le verre, un petit seau pour les déchets de cuisine qui alimentera le compost. 

Le compostage consiste à entreposer tous les déchets organiques épluchures, 

restes de repas, tontes... dans un bac installé dans le jardin. Il existe plusieurs 

modèles de bac à compost à acheter tout fait ou à fabriquer soi-même. Sur internet 

on trouve beaucoup de conseils pour faire et utiliser le compost. Le compostage 

permet de réduire le volume de nos poubelles, d’éviter des sacs et des odeurs de 

poubelles et de faire du terreau.  
 

VILLAGE D’AVENIR – AVIS DES HABITANTS 
 

Le programme Villages d’Avenir porté par l’Agence Nationale de la 

Cohésion des Territoires (ANCT), vise à aider des communes rurales de 

petite taille, porteuses d’une dynamique globale, à réaliser leurs projets 

de développement à travers un accompagnement en ingénierie. La 

commune du Falgoux a candidaté et a été retenue pour bénéficier du 

soutien d’un cabinet d’étude pour 

explorer un éventuel projet pour le 

bâtiment de l’ancienne mairie-poste.  

Chers habitants vous avez la parole ! 

Votre avis est essentiel, nous vous 

invitons donc à partager vos idées, suggestions. Pensez-vous que ce bâtiment devrait 

d’être restaurer, avez-vous une idée d’activité qui pourrait s’y installer ? Vos retours 

aideront l’équipe municipale à façonner un projet et évaluer la faisabilité. 

Nous vous proposons plusieurs moyens de vous exprimer : Une boite à idée sera installée à la mairie ou par mail ou 

courrier.                                     QUESTIONNAIRE POUR L’ANCIENNE MAIRIE : 

Pensez-vous que ce bâtiment devrait être restauré ? Quelle(s) activité(s) y voyez-vous ? 

Si la commune n’a pas les moyens de porter ce projet, quel débouché peut-on envisager ? 
 

BIBLIOTHEQUE 
 

Accédez librement à la bibliothèque ! 

Elle est ouverte au public pendant les horaires d’ouverture de la mairie. Chaque mois, 

de nouveaux livres viennent enrichir les collections grâce à la Médiathèque 

Départementale du Cantal. 

Vous pouvez également réserver des ouvrages en ligne via le site : culture.cantal.fr. 

Et bonne nouvelle : l’emprunt des livres est entièrement gratuit ! Profitez-en pour 

découvrir de nouvelles lectures. 
 

  TRAVAUX & BILAN 2024 
 

Le total des dépenses s’élève à 121 078,92 € en 2024, un chiffre qui traduit l’engagement 

de la collectivité à investir dans des équipements et à entretenir son patrimoine.  

Ces dépenses s’articulent ainsi : 

• Études et frais d’architecte pour le camping et le gite : 37 166,66 € 

• Pont de la Chaze chargé : 47 469,22 € de travaux auquel s’ajoutent 3 000,02 € de 

bureau d’étude 

• Bâtiments & équipements : 1 200 € de maçonnerie ; 3007,20 € Église ; 8722,26 € 

Adressage ; 20 533,56 € réseau d’eau. 
 

Un bilan touristique prometteur 

Le tourisme reste un moteur économique essentiel pour notre commune et les chiffres de 

fréquentation confirment cette dynamique : 

• Camping : 2 832 nuitées, générant 24 328 €. 

• Gîte d’étape : 1 137 nuitées, pour un total de 27 360 €. 

• Le cure : 190 nuitées, avec une recette de 4795 €. 

L’ensemble de ces activités touristiques a généré un chiffre d’affaires global de plus de 

56 000 €, attestant de l’attractivité touristique du territoire. 
 

https://culture.cantal.fr/


CIMETIERE – RENOVATION DU CARRE MILITAIRE 

Le 9 octobre 2024, à l'initiative du Souvenir Français, une visite conduite par Mr 

Pierre LHEUREUX, délégué départemental du souvenir français, accompagné de 

Messieurs Guy et Éric LACAM, membres actifs de l’association, a permis de 

constater un état de dégradation avancé du carré militaire. Ce dernier, abritant les 

sépultures de huit soldats originaires de la commune, témoigne aujourd’hui de la 

nécessité de restaurer ces tombes afin de préserver la mémoire de ceux qui ont 

sacrifié leur vie pour la patrie. Une collaboration entre le Souvenir Français et la 

mairie du Falgoux pourrait donner naissance à une opération citoyenne afin de 

redonner au carré militaire son éclat d'antan. Cette opération permettra non seulement de préserver un lieu emblématique 

de notre histoire, mais aussi de renforcer le lien intergénérationnel autour des valeurs du devoir de mémoire.  
 

ACCA 
 

Comptage de cerfs 2024 : Comme tous les 6 ans, la fédération de chasse du Cantal a 

organisé en collaboration avec l’ACCA du Falgoux un comptage de cerfs sur 

l’ensemble de la commune. Les comptages permettent de suivre l'évolution des 

populations de cervidés au fil du temps, Les données issues des comptages sont 

indispensables pour prendre des décisions éclairées en matière de gestion des 

populations. Le week-end du 28 et 29 septembre a été consacré à ce comptage. En 

effet, ce sont les chasseurs de la commune ainsi que des non chasseurs qui se sont 

rendus sur le terrain pour recenser les animaux 

visibles, en notant leur sexe, leur âge et leur localisation. 115 cerfs ont été recensés pendant 

ces deux jours. Le travail assidu des chasseurs, par leur gestion des populations, permet 

d'assurer la croissance saine et stable des populations de cerfs. 
 

La Viande de Gibier : Un trésor nutritionnel et durable offert par les chasseurs 

Nous rappelons aux habitants du Falgoux qu’ils peuvent profiter gratuitement de la viande 

de gibier en faisant la demande auprès d’un chasseur de la commune qui se fera un plaisir 

de lui faire passer un morceau. La viande de gibier, souvent méconnue, est un véritable trésor nutritionnel et un choix durable 

pour les consommateurs soucieux de leur santé et de l'environnement. Issue d'animaux vivants en liberté dans des espaces 

naturels préservés, elle offre des qualités gustatives et nutritionnelles exceptionnelles.      
 

 ARPEF 
 

Au nom de l’ARPEF, les Membres du Conseil d’Administration vous adressent leurs meilleurs vœux. 

Que l’année 2025 réalise tous vos souhaits mais aussi qu’elle permette à notre Association de poursuivre 

ses objectifs grâce à votre générosité. 

En effet depuis 20 ans, les vitraux puis les statues ont été restaurés. Mais maintenant il est urgent 

d’arrêter le processus inquiétant de dégradation de l’édifice lui-même (plâtre qui tombe, humidité, 

moisissure etc.), car la météo a fragilisé la toiture. 

Ainsi d’un commun accord avec la Municipalité et la Fondation du Patrimoine, nous avons signé une 

convention tripartite pour récolter les fonds nécessaires à ces lourds travaux de maçonnerie et de 

couverture, avec le soutien indispensable des subventions accordées par les organismes publics. 

Il nous faut la somme de 50 000 euros pour commencer la première tranche des travaux. 

C’est pourquoi nous faisons de nouveau appel à vous qui ne pouvez pas rester indifférents à ce 

patrimoine situé au cœur du village qui joue un rôle essentiel tant sur le plan religieux que culturel pour 

les habitants et les touristes. 

Vous pouvez bénéficier d’une réduction d’impôts de 66% sur le revenu ou 60% sur l’impôt des Sociétés 

et 75% pour l’impôt sur la fortune immobilière. 

Nous vous remercions de votre générosité et de votre intérêt pour sauver l’église du Falgoux. 
 

                                                        Bonne année à tous.   Joëlle Borderie 

ASPECT 
Petit retour sur 2024 : un programme de 12 animations pour 506 participants. 

Ils ont découvert les paysages lors du tour du cantal pédestre, ont été conquis par le 

concert d’accordéon classique et violon et le spectacle des artistes acrobates, se sont 

évadés grâce à une conteuse et ont bien dansé lors des bals trad. 

Les enfants se sont passionnés pour trouver les énigmes du jeu de piste. 

En 2025 ASPECT fêtera ses 30 ans !  Beaucoup d’activités, beaucoup de rencontres 

durant toutes ces années. 

Le programme de cette année se prépare. 

Les premières dates : 19 février soirée sortie nocturne, soupe et crêpes. 

26 février sortie forêt. 


